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Résume en francais

La cour d'appel de commerce se prononce sur 1'étendue de 1'obligation de délivrance du bailleur et sur la
force probante du contrat de bail face a des documents antérieurs. Le tribunal de commerce avait déclaré
irrecevable la demande du preneur tendant a la délivrance d'une salle d'exposition qu'il estimait incluse
dans le bail. L'appelant soutenait que 1'objet du bail comprenait bien cet espace, non délivré par le
bailleur, en se fondant sur un proces-verbal de constat établi a la date de conclusion du contrat. La cour
retient, au visa de 1'article 230 du code des obligations et des contrats, que le contrat de bail constitue la
loi des parties et prime sur tout document qui lui serait contraire. Elle releve que l'acte de bail ne
mentionne pas de salle d'exposition autonome et que le proces-verbal invoqué ne peut contredire les
stipulations contractuelles claires. La cour ajoute que l'aveu du bailleur sur l'existence d'une salle
d'exposition au sein d'un des locaux loués est indivisible et ne saurait prouver 1'existence d'une obligation
de délivrance d'un espace distinct. Faute pour le preneur de rapporter la preuve que le bail portait sur
une salle d'exposition indépendante, le jugement entrepris est confirmé.
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